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Les Passionnés du Bois d’Ile de France 
 

Stages Tournage 
 
Animateur : Bernard Bagot, 
 
Assistants : Jean-Pierre Moulès, Patrick Persici, G uy Debousker + 
invités 
 
 
Les stages se déroulent le samedi de 9h00 à 17h00 à l’atelier situé : 
 

12 bis avenue du Général de Gaulle, 91000 Evry 
 
RER : Ligne D, station Evry, Val de Seine 
 
Par la route  : N7, A6, N104 : Evry Centre puis suivre Evry Village, mairie annexe 
 
L’atelier tournage est équipé de 5 tours (1 Kity, 1 Record et 3 Leman : 2 entre pointes 
40 cm, 1 entre pointe 90 cm) 
 
L’inscription aux stages est de 20 € par personne et par stage. 
 
Le bois de tournage est fourni au prix de 5 € pour le premier stage débutant et de 10 € 
pour les stages suivants. 
 
Les stagiaires peuvent amener leur bois, à condition que ceux-ci soit sain. C'est-à-dire, 
sans clous, vis ou fil de fer, non fendu, non traité et en quantité suffisante pour la 
réalisation du projet. 
 
L’animateur vérifiera la qualité des bois avant le montage sur le tour. 
 
Les outils de tournage vous seront prêtés sur place, soit sur la dotation de 
l’association, soit sur l’équipement personnel des animateurs et/ou des assistants. 
 
Munissez-vous d’un crayon, d’un réglet et d’un pied à coulisse si vous en possédez. 
 
Nous vous recommandons de vous munir de lunettes,  ou de sur-lunettes de 
protection ou de visière en polycarbonate incolore et de masque filtrants avec valve 
d’expiration. 
 
Les locaux bénéficient d’installations permettant de prendre le déjeuner sur place. 
C’est un moment d’échange et de détente ou vous pourrez côtoyer vos collègues 
tourneurs mais également d’autres stagiaires, animateurs ou adhérents. 
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Confirmation d’inscription : 
 
La réservation se fait, le plutôt possible, par email à Jean-Pierre Moulès : 
jean-pierre.moules@orange.fr  
 
La confirmation d’inscription a lieu par retour d’email et est reconfirmée une semaine 
avant la date du stage. 
 
Le paiement du stage s’effectue, par chèque, lors du stage. le chèque doit être établi à 
l’ordre des Passionnés du Bois  
 
Désistements : 
 
Sauf cas de force majeure, 
 

- pour un désistement intervenant un mois avant la date du stage, le stage est 
reporté à une date ultérieure, en fonction des places disponibles, sans priorité de 
réinscription. 

- pour un désistement intervenant entre 1 mois et 15 jours avant la date du stage, 
le stage est reporté à une date ultérieure, en fonction des disponibilités, sans 
priorité de réinscription. 

- tout désistement intervenant moins de 15 jours avant la date du stage ne 
bénéficiera d’aucun report de date, sans priorité de réinscription. 

 
En cas d’empêchement de dernière minute ou de retard merci de prévenir : 
 
 

Jean-Pierre Moulès au 06 73 06 16 27, jean-pierre.moules@orange.fr  
  
 
 
 
 

Bon stage et bons copeaux 
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 Les Passionnés du Bois Ile de France 
 
 12 bis avenue du Général de Gaulle, 91000 Evry 
 

- Plan de situation de l’atelier 
 

- Gare RER Evry – Val de Seine. Ligne D 
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